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La nouvelle année donne traditionnellement l’occasion 
de formuler des vœux. il peut être également utile de 
regarder en arrière afin de vérifier si ceux des années 
précédentes ont été réalisés. il est aussi habituel que des 
élus rendent compte, à la moitié de leur mandat, de la 
réalisation de leurs promesses électorales.

Si je relis les documents qui vous ont été proposés, je suis 
heureux de constater que les engagements ont été tenus.

>  Faciliter les déplacements des personnes vulnérables : 
ceci passe par la réalisation des passages protégés, des 
voies réservées aux cyclistes et aux piétons, de l’accès 
aux bâtiments publics. Ces transformations, toujours en 
cours, sont visibles au plus grand plaisir des coureurs 
du petit matin qui découvrent tous les jours le plaisir de 
parcourir notre commune. Ceci n’exclut évidemment 
pas le nécessaire entretien, voire la réfection complète 
de pans entiers de notre réseau routier.

>  La disparition des préfabriqués et de nouvelles classes 
pour l’école maternelle : la rentrée 2017 s’est effec-
tuée dans une belle école pour la joie et le confort des 
parents, des enseignants et des adjoints techniques 
spécialisés des écoles maternelles (ATSeM).

>   L’aide aux associations : elle est pérennisée dans un 
contexte financier de plus en plus difficile lié aux coupes 
budgétaires importantes dans les dotations d’etat.

>   L’information : le site internet, Chaingy echos, les agents 
et les élus sont autant de vecteurs d’une information 
permanente de la population cambienne.

>  La révision du plan Local d’Urbanisme (pLU) : le travail 
est en cours, freiné par les décisions de l’etat créant les 
nouvelles communautés de communes. Sa finalisation 
devra attendre la publication du Schéma de Cohérence 
et d’Organisation Territoriale (SCOT). Ce PLU aura toute 
sa place au sein de l’éventuel PLU intercommunal de la 
Communauté de Communes des Terres du Val de Loire 
(CCTVL). Chaingy, aux portes de la nouvelle Métropole 
Orléanaise devra conserver son âme de village.

>   La qualité de l’environnement : elle passe par la 
suppression des produits phytosanitaires toxiques qui 
ont été éliminés des moyens utilisés par les services 
techniques. Ceci n’a pas empêché qu’ils permettent à 
Chaingy de recevoir sa deuxième fleur, récompensant 
ainsi la qualité de l’environnement.

>  La maitrise des dépenses : notre commune fait partie 
de celles qui, à taille comparable, investissent le plus 
pour leurs habitants. Par ailleurs, l’imposition locale est 
reconnue comme particulièrement modérée parmi les 
communes de taille équivalente de notre département.

Le programme était raisonnable, sans dépense somp-
tuaire, capable de s’adapter aux réalités du moment. 

Ainsi, la réforme des rythmes scolaires imposée par le 
précédent gouvernement, a pu déroger aux règles grâce 
à la concertation menée avec les enseignants, les parents 
d’élèves et le personnel pour le bien-être des enfants. La 
rentrée 2018 permettra de revenir à une organisation plus 
raisonnable.

Les services médicaux et paramédicaux perdurent 
dans un contexte de carence sur l’ensemble de notre 
région et devraient bientôt s’enrichir de l’arrivée d’un 
chirurgien-dentiste.

Notre implication dans les instances dirigeantes de la 
CCTVL permet de faire entendre notre voix au plus haut 
niveau, assurant ainsi le maintien de notre identité.

Nous lançons, dès maintenant, un nouveau chantier 
concernant tant la création de nouvelles classes élémen-
taires qu’une restructuration de la restauration scolaire.

Nous continuons sans interruption le programme de 
voirie, à la mesure de nos capacités financières.

Nous savons que vous en souhaitez toujours un peu plus 
et cela nous motive. Car la raison d’être de l’équipe muni-
cipale que vous avez élue, c’est d’être à votre service.

Je vous souhaite, à toutes et tous, de multiples bonheurs 
pour l’année 2018.

Jean Pierre Durand

édito
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Le mot du Maire
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Accueil des nouveaux arrivants Concours des Bateaux Fleuris
par Les Jardins de Chaingy

Chasse aux oeufs Portes ouvertes enfance Jeunesse

Action de prévention routière
aux élèves de la MFR

Course cycliste zA des PierreletsConcert de Jazz au Polyèdre Le Petit Montmartre Démonstration Graff

Cérémonie du 8 mai

Cérémonie du 11 novembre Concert de l’Orchestre Symphonique
des Jeunes du Loiret au Polyèdre

inauguration
de l’école maternelle

Forum des AssociationsConcert de l’ecole de Musique Le Petit Montmartre
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1 Marché 1 Chef 1 Recette Remise Prix eco artisans
et commerçants

31ème Foire horticole Spectacle Pierre et le Loup

Octobre Rose Rentrée des classesRemise des dictionnaires TAP initiation au tricot

Opération J’aime la Loire propre

7ème "traversée d’Orléans
des anciens véhicules" dans Chaingy

Repas des ainés

Soirée du 13 juillet

Remise des Permis Vélo

Remise des prix Maisons Fleuries 2016

TAP Jardinage
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État civil

Infos municipales01

2016 (fin)
MARChe elliott ......................................25/11/2016

2017
TRAON Victorien ............................................... 11/01/2017
GRANGeR Luna ................................................ 15/01/2017
LeBLAN Noam ..................................................20/01/2017
ROYeR Owen-Kayumba ...........................06/02/2017
NOËL Lyra .............................................................07/02/2017
MOReiRA CAMPOS Gabriel .....................15/02/2017
TOURNe Léo .....................................................08/03/2017
ReNGeARD Lya ................................................12/03/2017
ViGieR Bastien ..................................................13/03/2017
LeON Mïa .............................................................20/03/2017
AUBiN Andréa .................................................. 29/03/2017
De LOViNFOSSe Aélys .............................. 25/04/2017
SeNNeGON Arthur ........................................26/04/2017
TOUzeAU BAiLLON ewen ......................30/04/2017
LeNGLeT Louis .................................................16/05/2017
DiOP elyna........................................................... 24/05/2017
MONPOU Baptiste ........................................01/06/2017
SeMeNKOVSKi JUCheT Matteo ........ 09/06/2017
PRieUR Yanis ......................................................15/06/2017
TeiXeiRA RiBeiRO Angela .......................28/06/2017
MARChAL Lucie .............................................. 13/07/2017
BOiSSeT Noélie ............................................... 19/08/2017
DUMAY Charlotte ............................................13/09/2017
DeDiNGeR BiÉ Tiano .................................... 13/10/2017
CReTeAU Lohan .............................................. 21/10/2017
DOUCeT ewen  .................................................. 21/11/2017
MULLeR MORiCe Axel ................................. 17/12/2017

Marisa PiNTO da SiLVeiRA & André MOReiRA ...... 25/03/2017

Carole DeLVALLez & Jean-Luc BONhUiL ................27/05/2017

Marie FORGe & Bertrand BOURGeOiS ......................... 17/06/2017

ingrid DeSBUQUOiS & Marc heMeSATh ................... 17/06/2017

Ludivine PeLLe & Yann Le GALLO .................................29/06/2017

Marie Le ThUAUT & Nicolas BOiTez ...........................08/07/2017

Audrey DeLAVAReNNe & Thierry KUNTz ................. 15/07/2017

Fanny hUeT & Frantz DORÉ .................................................05/08/2017

Clélia VOiSiN & Jonathan BiDAULT ................................ 19/08/2017

Mélodie FOUASSieR & Benoit SAiNT MARTiN .....26/08/2017

Pierre GiDOiN .................................................................06/01/2017
Jean-Marc BRUNeAU ............................................... 13/01/2017
Jean-Marie Le DUiGOU .......................................... 21/01/2017
Daniel ChARTieR ........................................................03/02/2017
isabelle LOMBARD .....................................................21/02/2017
Didier RiVieRRe ............................................................26/02/2017
Christian CheVeT .......................................................02/03/2017
Catherine ROUSSeAU .............................................02/03/2017
Gérard ROBLeT ........................................................... 04/05/2017
Serge GUÉNARD ......................................................... 16/05/2017
Claudine PAVie .............................................................23/05/2017
Roland GRANDJeAN ................................................ 14/06/2017
Pierre LeYDieR ............................................................. 14/08/2017
Thierry TRiAU .................................................................16/08/2017
Guy SeGOiN ....................................................................22/08/2017
Micheline POPieUL.................................................... 12/09/2017
Jean ADRieN .................................................................. 21/09/2017
Dominique FONTAiNe .............................................21/10/2017
Christine LAUVeRGeON  ........................................08/11/2017
Colette FOUCheR  .......................................................27/11/2017
Charles CAVieR  ............................................................20/12/2017
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 Ils ont vu le jour  Ils se sont dit oui

 Ils nous ont quittés

Infos m
u
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Ne sont publiés que les événements pour lesquels la mairie de Chaingy y a été autorisée.
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Chaingy, ma ville02

Événements

C’est toujours avec la même volonté que 
la Municipalité vous propose sa nouvelle 
saison culturelle. elle invite à s’étonner, à 
découvrir au travers de spectacles et d’ar-
tistes toujours différents les uns des autres. 
Une saison culturelle est un défi. Celui de 
créer du lien et faire que chacun y trouve 
satisfaction.  Pour la 3ème année, Chaingy 
vous propose expositions d’arts, musique, 
théâtre… et innove une nouvelle fois en 
faisant du Polyèdre une vraie salle de spec-
tacle grâce à une tête d’affiche. Serez-vous 
au rendez-vous ?

Retrouvez la saison culturelle complète à partir de janvier 2018 sur le site internet de la ville
de Chaingy : www.chaingy.fr ou abonnez-vous à la page Facebook : Ville de Chaingy

Dimanche 11 février 
Concert Spectacle
« Le Vaillant Petit Tailleur »
de l’Orchestre Symphonique du Loiret
11h – salle polyvalente

samedi 23 juin
Le Petit Montmartre : exposition d’arts (peinture, 
dessin, sculpture, graff…) 
Concert du groupe Phoenix Big Band 
De 15h à 20h, place du Bourg

 

Dimanche 24 juin

Le Petit Montmartre : exposition d’arts (peinture, 

dessin, sculpture, graff…), marché dominical,

aubade de l’école de musique 

De 9h à 19h, place du Bourg

samedi 13 octobre 

Concert de RiDSA

20h au Polyèdre

samedi 17 novembre 

Programme à venir

C
h

ain
g

y, m
a ville

 nouvelle saison
culturelle, un vrai défi !

La saIson 2018
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 extraordinaire CaDo

 Chaingy obtient la deuxième fleur !

Depuis près de 30 ans, le Centre d’art 
Dramatique d’orléans présente des 
œuvres contemporaines ou anciennes
à toute la population du Loiret.

en effet, pour tout abonnement, avec le soutien du 
Conseil Départemental, les spectateurs bénéficient d’un 
transport gratuit, proche de leur résidence.

La saison 2017-2018 a déjà produit « L’être ou pas » de 
Jean-Claude Grunberg et créera « La légende d’une 
vie » de Stefan zweig dès janvier. en mars, la genèse 
de « Cyrano de Bergerac » mettra avec « edmond » en 
lumière le travail d’edmond Rostand.

CaDo+
Les abonnés bénéficient en plus d’un tarif attractif pour 
assister dans l’intimité de la salle Antoine Vitez
>  à « Déshabillez mots, nouvelle collection » salué tant 

par Télérama que par le Canard enchainé (entre le 1er et 
le 21 février) 

>  et à la création de « Au début » évoquant les mystères 
de la naissance (entre le 17 avril et le 10 juin).

Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser
à votre déléguée locale :
Martine DURanD 02 38 88 02 74

Dernière minute

La commune vient d’obtenir 
sa seconde fleur au concours 
régional des villes et villages 
fleuris. Remise officielle du 
diplôme le 20 novembre 2017.

Chaingy echos reviendra plus 
longuement sur cet évènement 
lors de son prochain tirage et de 
la foire horticole de printemps.

Bravo à notre équipe 
émérite des espaces Verts !

C
h

ain
g

y, m
a ville

Événements

 Maisons fleuries : Les Jardins du Prieuré d’Orsan pour les Lauréats

Le 5 septembre sous un ciel menaçant, 
trois couples de lauréats, premiers et 
seconds prix du concours communal 
des maisons fleuries, se retrouvent 
devant la mairie, direction les jardins 
du Prieuré d’orsan au sud de Bourges. 
Après quelques pluies passagères sur le trajet, 
nous bénéficierons d’une journée clémente avec 
même une brève apparition du soleil.

L’abbaye fondée en 1107 par Robert d’Arbrissel, 
créateur de l’abbaye de Fontevraud (la règle 
voulait que moines et moniales cohabitent pour 
éprouver les vœux de chasteté…) est tombée au 
fil des siècles en désuétude.

il y a une vingtaine d’années, un cercle d’archi-
tectes passionnés reprend les ruines, rénove les 
bâtiments dans l’esprit de leur création, mais il 
a surtout l’idée de recréer des jardins médié-
vaux d’inspiration monastique dans ce qui était 
devenu une cour de ferme désorganisée : pas 
d’archives, mais des compilations de nombreux 
documents sur les jardins médiévaux ont guidé 
les créateurs.

Avec une équipe de trois jardiniers également 
passionnés, les symboles géométriques du 
moyen-âge sont recréés :
>  Le cercle pour le divin, tel le labyrinthe permet-

tant de progresser vers le ciel,
>  les carrés dédiés par quatre, symbole du 

terrestre, … quatre saisons… organisés autour 

d’un point central comme la fontaine, bases du jardin 
monastique, formes géométriques séparées par des allées 
pavées de bois.

Nous visiterons dans la matinée ainsi successivement des 
carrés de vigne, le vin symbole de l’eucharistie autour de la 
fontaine aux limites de charmilles parfois tressées, la rose-
raie, plus intimiste, dédiée à la méditation et au culte marial : 
hélas les conditions météo du printemps et de l’été ne nous 
permettront pas de profiter pleinement de la splendeur et des 
senteurs des murs de roses. Viendront ensuite les carrés du 
potager avec de nombreuses variétés de légumes et céréales 
anciennes, ainsi que des courges à la peau tourmentée ou 
des céréales oubliées. N’oublions pas que les moines vivaient 
en autarcie. Le jardin apportant tous les aliments, fruits, 
légumes, céréales, plantes médicinales, tinctoriales…

Le pomerium présente une entorse avec un verger circulaire 
de pommiers, vite corrigée par des carrés de petits fruits 
rouges et de fruitiers.

Nous terminerons la matinée par les plessis, carrés de bois 
tressés surélevés, des plantes médicinales et tinctoriales.
Le déjeuner très convivial est servi par un des propriétaires 
du lieu dans les communs restaurés avec un apéritif à base 
de jus de pommes et de poires du jardin, et des légumes 
produits sur le site. 

La pluie a eu la bonne idée de tomber pendant cette pause, 
nous permettant de revisiter librement le jardin : une paren-
thèse ludique dans le labyrinthe est fortement appréciée, 
puis une promenade champêtre dans le reste du domaine 
avant de reprendre le chemin de Chaingy.

Chaingy, ma ville02
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Chaingy, ma ville02

sécurité

C
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Pour faire suite à la modernisation des traitements 
électroniques des contraventions amorcée par le 
gouvernement, entraînant de fait la suppression de 
l’ancien dispositif de gestion des amendes initialement 
utilisé par les polices municipales, la commune de 
ChAiNGY a décidé de doter sa police municipale d’un 
dispositif de procès-verbal électronique dit « PVe ».

Le procès-verbal réalisé sous forme numérique est 
traité directement par le Centre National de Traitement 
de Rennes.

Ceci donne ensuite lieu à l'expédition d'un avis de 
contravention au domicile du contrevenant.

Les agents de la police municipale de ChAiNGY 
sont nouvellement équipés d’une caméra piéton : 
celles-ci sont destinées à sécuriser leurs interven-
tions, mais aussi à servir de preuves à l’occasion de 
procédures. 

elles permettront aussi d’éviter les comporte-
ments agressifs de certains contrevenants.

elles sont fixées sur le gilet pare-balles ou le 
blouson des agents municipaux. Elles filmeront 
uniquement les interventions jugées nécessaires 
par l’agent porteur de la caméra et les personnes 
concernées seront informées de la mise en 
service de la caméra.

Comme le prévoit la Loi, seules les personnes 
habilitées seront autorisées à visualiser ces images.

Une subvention a été versée par l’etat pour l’ac-
quisition de ces différents matériels.

 Le PV électronique

 Des caméras piétons
pour la police municipale

 opération « Tranquillité vacances »

 La commune de Chaingy examine la mise en place
du dispositif « Participation Citoyenne ».

Ce dispositif vous permet d’indiquer aux 
services de gendarmerie ou police municipale 
les absences de votre domicile et cela afin de 
pouvoir bénéficier d’une surveillance des lieux 
pendant vos vacances ou déplacements de 
longues durées.

Pour cela rien de plus simple, connectez-vous 
sur le site internet de la commune de ChAiNGY, 
dans le menu « vie pratique » accédez à l’onglet 
« police municipale ». Ouvrez le fichier « Tran-
quillité vacances », remplissez le formulaire en 
ligne, enregistrez-le. Vous pouvez l’imprimer 
et le déposer en mairie. Plus simplement, en 
l’envoyant par courriel à la police municipale de 
préférence 48h avant votre départ.

elle se chargera de donner l’information à la 
gendarmerie nationale et de mettre en place 
une surveillance particulière.

Celui-ci repose sur le principe de quelques Cambiens référents volontaires et bénévoles.

Vigilants et solidaires, ils sont en relation directe avec les services de sécurité (gendarmerie et police 
municipale).

Une réunion d’information sur ce dispositif sera organisée en début d’année 2018, nous vous en commu-
niquerons la date ultérieurement.

Si vous êtes intéressé(e) ou, pour tout renseignement, n’hésitez pas à prendre contact avec la police 
municipale au 02 38 46 67 17 ou par courriel  police.municipale@chaingy.fr.  

Pour joindre votre police municipale :
Le chef de service Pierre Angosto ou le brigadier-chef principal Michel Guillou
au 0238466717 ou par courriel police.municipale@chaingy.fr

Vous pouvez aussi les rencontrer en mairie.
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Chaingy, ma ville02

Infos Mairie

  agnès Lecaille prend la direction générale 
des services de la mairie de Chaingy

  Du changement pour la pharmacie 
pour mieux servir les cambiens

Agnès Lecaille revient après 4 mois de congé mater-
nité au poste de Directrice Générale des Services. elle 
remplace Sophie Bernard qui a rejoint l’équipe de la 
Région Centre-Val de Loire.

La nouvelle DGS a commencé sa carrière à la mairie 
de Chaingy en 2010, où elle était chargée du service 
population et des affaires sociales. Elle fut par la suite 
nommée adjointe à la Direction Générale de Services. 

Avec ses nouvelles fonctions, elle tend à accompagner 
les projets municipaux en assurant les échanges d’in-
formations entre les élus et les agents. elle veille égale-
ment à fédérer les différents services de la commune. 

Depuis 10 ans, Chaingy évolue et voit sa population changer. La phar-
macie cambienne a souhaité répondre au mieux aux attentes des 
habitants et a ainsi opéré il y a quelques mois de nombreux change-
ments. Afin d’appréhender la médecine ainsi que l’accès à la santé, de 

nouvelles offres sont proposées. Dorénavant la 
médecine douce avec des gammes plus natu-
relles ont trouvé leur place (huiles essentielles, 
aromathérapie etc...).

Parce que de nombreuses familles se sont 
installées sur Chaingy, il était important d’être en 
mesure de proposer un « espace bébé ».

De vrais espaces ont vu le jour, permettant à la 
pharmacie de proposer de nouveaux services 
comme des sous-vêtements adaptés aux 
femmes touchés par le cancer du sein, des 
entretiens personnalisés liés aux maladies 
chroniques mais aussi de faciliter l’accès aux 
personnes à mobilité réduite.

C’est aussi un métier en permanente évolution. 
il était nécessaire de répondre aux nouvelles 
normes de préparations pharmaceutiques en 
créant un nouveau laboratoire.

Un nouveau site internet verra le jour dans les 
prochains mois dans le but de donner plus de 
visibilité aux actions menées par l’enseigne 
(dépistages, conseils, sensibilisation...).

Dossier
Chaingy

à l'heure numérique

ChaingyVille de
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Le numérique
vu par un élu
de Chaingy

Dossier

Les nombreux outils numériques 
occupent de plus en plus de 
place dans notre quotidien et 
cette tendance ne fera que de 
se conforter dans les années à 
venir. Sur le plan professionnel 
et personnel internet, les smart-
phones, les applications nous ont 
certes créé des besoins mais ont 
aussi modifié nos habitudes. Force 
est de constater que ce nouveau 
mode de communication et d’uti-
l isation est un incontournable 
dans la société dans laquelle 
nous évoluons. Dans le cadre de 
la modernisation de l’administra-
tion et la recherche d’économies 
budgétaires, l’etat a de plus en plus 
recours aux procédures numé-
riques (carte grise, passeport, carte 
d’identité…). Afin d’éviter la « frac-
ture numérique », il est nécessaire 
aux générations plus anciennes de 
suivre cette nouvelle vague. 

« Je l’avoue, je suis « nomophobe » …terme venu 
du Royaume Uni pour désigner quelqu’un qui est 
accro à son téléphone ! »

C’est vrai, même si je déteste téléphoner, je ne 
lâche mon portable…que pour le recharger !

et oui, je m’en sers pour de nombreuses tâches :

- en tant qu’élu, nous partageons entre nous et la 
mairie de nombreux mails pour échanger, travailler 
et nous organisons nos rendez-vous grâce au 
calendrier partagé qui est très pratique, nous 
partageons également les différentes publications 
que la mairie poste sur Facebook afin d’informer le 
plus grand nombre de Cambiens des différentes 
activités proposées par la mairie ou les différentes 
associations Cambiennes.

- je suis responsable d’un comité d’entreprise au 
sein d’une grande entreprise, j’utilise donc mon 
agenda pour noter mes rendez-vous et réunions 

- pour ma vie familiale, mon téléphone me sert 
tous les jours d’appareil photo, vous me croyez si 
vous voulez mais j’ai plus de 3000 photos stockées 
dedans !!! heureusement qu’il existe le CLOUD * !

J’utilise également mon téléphone pour gérer mes 
comptes bancaires, envoyez des SMS**, MMS***et 
j’ai téléchargé plusieurs applications, je vous en 
cite quelques-unes parmi toutes celles que j’ai 
acquises :
⇒
> DeezeR pour écouter mes musiques favorites
>  DeALABS pour dénicher les meilleures bonnes 

affaires sur le web ou en magasins (téléchargez 
le, vous verrez !)

>  FACeBOOK bien sûr pour communiquer avec ma 
famille et mes amis

>  FiDALL pour regrouper toutes mes cartes de 
fidélités des magasins 

⇒>  AMAZON, VENTE PRIVEE…pour acheter 
différentes choses…et me faire livrer en 
ReLAiS COLiS chez notre sympathique 
buraliste JeAN PieRRe !

> WAze pour le GPS en voiture
⇒>  LE PARISIEN ou LA REP pour suivre l’activité 

en temps réel
⇒⇒>  L’EQUIPE pour être au courant des résultats 

sportifs
⇒⇒>  RUNTASTIC pour suivre mes performances 

sportives ( Vélo, running )

Ma préférée ?
FLiGhTRADAR24 pour suivre les avions de 
ligne et voir en temps réel tous les avions qui 
volent au-dessus de notre tête ou partout 
dans le monde…et oui, mon 2ème défaut : je 
suis un AVGeeK !!! cherchez dans le diction-
naire, à moins que vous ayez deviné ? "

Thierry GaUTHIeR

 *  stockage de serveurs informatiques 
distants par l'intermédiaire d'un réseau.
** Short Message Service ou les noms de 
"texto" ou de "mini message" 
*** Multimedia Messaging Service,service 
d'émission et de réception de messages 
multimédias pour la téléphonie mobile
 

Chaingy
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Chaingy à l'heure numérique

L’outil numérique au service de la médecine

Chaingy à l'heure numérique

La télémédecine est une forme de pratique médicale 
à distance utilisant les technologies de l’information et 
de la communication. elle permet à un patient d’entrer 
en contact avec un ou des professionnels de santé. 

Un vecteur important d’amélioration
de l’accès aux soins
Alors que la désertification médicale est un sujet omni-
présent dans la presse et au quotidien, la téléméde-
cine peut permettre une meilleure prise en charge des 
patients et contribue à rompre l’isolement de ceux et 
celles vivant dans des zones fragiles. 

La définition des actes de télémédecine ainsi que leurs 
conditions de mise en œuvre et de prise en charge 
financière sont fixées par décret, en tenant compte 
des déficiences de l’offre de soins dues à la situation 
géographique. 

La Région Centre-Val de Loire plutôt en avance
Le 9 octobre dernier, L'Agence Régionale de Santé 
Centre-Val de Loire organisait un point d'information 
sur les usages de la télémédecine. A titre d’exemple, 
dans l’est du Loiret, la prise en charge des AVC béné-
ficie déjà de la télémédecine. Tous les patients présen-
tant des signes d’AVC sont amenés dès leur entrée à 
l’hôpital de Montargis dans un box muni d’un écran et 
d’une caméra de visio-conférence. Cet acte permet 
de demander en outre l’avis du neurologue à l’hôpital 
d’Orléans. 

> applications pratiques :
- Yuka : cette application permet de connaitre 
les qualités nutritionnelles et les produits 
chimiques qui composent les aliments grâce 
au flashcode. Elle peut s’avérer très pratique 
pour bien s’alimenter !

- Clean Beauty chez Officinea : Cette applica-
tion reprend le même principe que la précé-
dente mais elle ne concerne que les produits 
d'hygiène et de beauté. Il suffit de photogra-
phier la composition du produit en question. 

Le foot a depuis 
longtemps préparé
l’ère numérique !
L’eCSFA a été un des premiers clubs pilotes pour 
qualifier les premières versions informatisées 
des feuilles de matchs, aussi appelées « FMi », 
aujourd’hui généralisées à l’échelle nationale. 
Depuis 3 ans plus de papier !

Aujourd’hui, toutes les catégories ont migré 
sur cette nouvelle forme plus écologique et 
ergonomique. 
Pour les Clubs, moins de papier à gérer, pour 
la Fédération Française de Football, également 
moins de travail de fourmis pour décortiquer tous 
les résultats de tous les matchs du Département.
Depuis cette année, les demandes de licences 
sont également informatisées. il s’agit là d’un 
gain de temps et d’argent pour la collectivité en 
acceptant une visite médicale tous les 3 ans pour 
la plupart des joueurs.

Le numérique au sein de l’association est aussi 
un vecteur de communication pour le club qui l’a 
compris depuis longtemps.

Le site internet www.ecsaf.fr a été refait de fond 
en comble cette année par Adrien CANOY, coach 
adjoint en U15 et jeune diplômé d’un Master 2 
MiAGe.

Le foot : une passion. Pourquoi ne pas faire 
découvrir ce sport à votre enfant. Le terrain est 

un formidable lieu d'échange, d'amusement et 
de respect. Dépassez les idées reçues, le foot 
n'est pas réservé qu'aux garçons, les filles sont 
les bienvenues. 

3 entrainements gratuits grâce à notre école de 
foot labellisée par la FFF, ce qui vous permettra 
de voir la qualité des entrainements proposés à 
votre enfant.

Pour les plus jeunes, rendez-vous sur St AY le 
mercredi à 17h. Les éducateurs présents vous 
prendront en charge. Pour toutes les autres caté-
gories toutes les infos sont à votre disposition 
sur notre site internet : www.ecsaf.fr

Les associations intègrent la dimension digitale

Les associations n’ont plus le choix et doivent « surfer » sur la vague du numérique. La généralisation de cette 
nouvelle pratique offre de nombreuses opportunités : partage de l’information plus rapide grâce aux e-mails, moins 
de procédures administratives, moins de papier… Autant d'avantages permettant de dynamiser le fonctionnement 
de nos associations ! 

Bien entendu, l’idée qu'internet tue les rapports humains est souvent entendue. Une association c’est d’abord l’af-
faire de rencontre personnelle… Mais à notre époque internet n'est plus une option et ce nouvel outil peut permettre 
par exemple de donner un nouvel élan aux projets associatifs, de proposer de nouvelles activités, de toucher de 
nouveaux adhérents.

Des feuilles de marque 
électronique pour le 
Basket Club de Chaingy
Depuis septembre, les jeunes du Basket Club 
de Chaingy ont rechaussé leurs baskets pour 
une nouvelle saison sportive. Le Club, présidé 
par Chantal Pué, compte 115 licenciés répartis 
en 11 équipes dont 10 en championnat dont 4 en 
championnat interdépartemental. 
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Les associations intègrent la dimension digitale

Mais le basket ce n’est pas seulement 
sur le terrain pour jouer, à l’ère du 
numérique, la Fédération Française de 
Basket Ball a mis en place et imposé 
en janvier 2017 la feuille de marque 
électronique (e-marque) destinée à 
remplacer la feuille de match papier, 
selon les catégories. 5 équipes du 
club de Chaingy sont concernées.Trois 
dirigeants ont bénéficié de quelques 
heures de formation qui ont à leur tour 
fait profiter de leurs acquis en organi-
sant des formations pour leurs joueurs 
mais également pour les parents 
volontaires. 

Cette feuille e-marque a pour but de 
faciliter et rendre la fonction des offi-
ciels de table plus accessible et plus 
attrayante. elle facilite la préparation 
des feuilles de marque et permet de 
réduire les coûts administratifs avec 
à l’avenir le zéro papier. Un site extra 
net permet également au club d’en-
registrer leurs licences, préparer les 
convocations et, grâce à l’e-marque, 
transmettre le score directement à la 
fédération. Bien évidemment les jeunes 
ont adhéré et ont trouvé cela bien plus 
amusant que sur une feuille papier. La 
révolution numérique est bien arrivée 
dans les clubs de Basket Ball !

email basket.chaingy@laposte.net 
Tel  0672486272

Chaingy hier Aujourd'hui
Demain et les Technologies
de l’information et
de la Communication
Rien ne paraît plus éloigné des recherches historiques !

Vous nous imaginez penchés sur de vieux grimoires, déchiffrant 
de vieux documents, étudiant des cartes postales anciennes. 
Vous avez raison, mais...

Comment pensez-vous :
- que nous avons retrouvé trace des parcours militaires des Morts 
pour la France ? Grâce aux informations mises en ligne par les 
divers Ministères (Défense, Culture, intérieur, etc,) ou collectivités 
locales.

- que nous avons pu reconstituer leurs arbres généalogiques ? 

Grâce à la mise en ligne des registres paroissiaux et d'état-civil, 
par les départements, et au travail de fourmi (dépouillement) 
accompli par les diverses associations (dont le ChAD) et par la 
Fédération française de généalogie, leur travail étant accessible 
sur divers sites.

- que nous avons pu documenter notre dernière exposition sur les 
métiers ? 

Grâce à la consultation des divers sites de passionnés et l'utilisa-
tion de l'encyclopédie collaborative wikipedia.

en dehors de l'utilisation de ces riches données, qu'il ne faut pas 
oublier de « croiser », de vérifier, le CHAD s'est donné pour objectif 
pour cette année 2018 de faire que la commune de Chaingy soit 
plus visible sur internet à travers les divers sites consacrés au 
patrimoine, qu'il soit architectural, culturel ou naturel. Nous allons 
remplir, ou compléter, les pages consacrées aux maires, aux 
personnalités, aux curés, aux cimetières, aux particularités archi-
tecturales, aux lieux-dits, aux églises et clochers, informations 
documentées ou photographies à l'appui.

Programme ambitieux, l'année 2018 n'y suffira peut-être pas, n'hé-
sitez pas à nous rejoindre pour vous passionner avec nous !

Le CiM 45,
une association
au cœur du numérique
Les technologies numériques réinventent notre 
société en investissant progressivement tous les 
domaines de notre vie quotidienne et tous les secteurs 
de l’économie.

De l’innovation médicale à la mobilité, en passant par 
la communication, l’industrie, la sécurité, le traitement 
de l’information, le développement des loisirs… le 
numérique révolutionne nos manières de produire et 
d’interagir avec notre environnement.

Le numérique est partout.

il a déterminé des changements profonds dans la 
société mais également dans la vie et le fonctionne-
ment des entreprises.

Le numérique nous accompagne dans notre 
quotidien.

Le numérique est là lorsqu’on consulte nos 
messages sur nos Smartphones, lorsqu’on 
contacte notre ami qui habite sur un autre 
continent, lorsqu’on effectue un achat sur un 
site de e-commerce, dans notre voiture, ou 
encore lorsqu’on commande à distance le 
chauffage de notre maison. 

Le numérique est partout et le monde se 
transforme avec de nouveaux usages, l’émer-
gence de technologies innovantes et l’offre de 
services nouveaux aux usagers et clients.

Depuis que nous utilisons un ordinateur, nous 
participons aussi à ce monde numérique. Nos 
informations sont stockées et exploitées dans 
un système informatisé et interconnecté.

Depuis bientôt 15 ans le CLUB : CiM45 à 
Chaingy, fait en sorte de coller au plus près de 
l’actualité numérique, pour ce qui est du maté-
riel, des logiciels, et également de la pensée 
comportementale.

Aujourd’hui  i l faut raisonner et  penser 
“nUMeRIqUe“

L’association apporte dans ses ateliers, qui 
remportent de plus en plus de succès, les 
moyens d’éviter “La Fracture Numérique“ qui  
laisse déconnecté du monde d’aujourd’hui et 
de demain, une partie de nos compatriotes.

eLLe PRoPose :
>  Des ateliers Initiation -> Découverte, Smart-

phones et Tablettes, images 1 et Multimédia
>  Des ateliers Perfectionnement -> Alter-

nance (internet, Maintenance et Bureau-
tique), images 2, Vidéo, Google, A l’école de 
la photo 

>  Des ateliers à thème -> Les extensions de 
fichiers, L’enregistrement et la Sauvegarde, 
Le Cloud, Les réseaux sociaux…

Venez échanger avec les adhérents du club 
et ses animateurs sur les pratiques et les 
connaissances des applications informatiques 
qui vous intéressent.

Les anciens et les nouveaux adhérents y 
trouveront une qualité d’écoute certaine, ainsi 
que divers équipements matériels et logiciels 
adaptés.

internet, un outil pratique 
pour Familles Rurales
Le numérique prend une place de plus en plus impor-
tante dans notre vie.

Au sein de notre association Familles Rurales ; internet 
permet la diffusion d'informations en masse de façon 
rapide et facilite les inscriptions de début d'année via le 
téléchargement des dossiers sur le site de la mairie. Les 
échanges avec les différents interlocuteurs sont simpli-
fiés avec la diversification des sites Web et la messagerie 
électronique. 

Un petit bémol cependant, nous déplorons simple-
ment la lenteur du débit, la fibre promise n'arrivant pas 
jusqu'aux usagers. 

Familles Rurales Chaingy souhaite une excellente année 
à tous les Cambiens et Cambiennes!

Chaingy à l'heure numérique Chaingy à l'heure numérique

Renseignements auprès de :
Geneviève soRnIqUe
Présidente du CHaD
genevieve.sornique@aliceadsl.fr
ou à la Mairie, à l’intention de l’association
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en 2017, la Chambre des Métiers et d'ar-
tisanat du Loiret, en partenariat avec le 
Pays Loire Beauce, a lancé la première 
édition des " ecos-défis des commer-
çants et artisans".

Cette opération vise à valoriser les entre-
prises qui s'engagent dans des actions 
concrètes en faveur de l'environnement.

Trois entreprises de Chaingy ont été 
labellisées. il s'agit de la SARL Bouland 
elagage, de la SARL Couleur Métal et de 
la SAS Débarras Pro Services.

en 2018, cette action va être renouvelée.

>  Depuis 16 années, Madame Nadine Bouclet, produc-
trice de fromages de chèvres était présente sur notre 
marché. Fin septembre 2017, elle a cessé son activité.

>  Début octobre 2017,  un nouveau fromager l 'a 
remplacée. il s'agit du GAeC de la ferme du Ciran 
installé à Ménestreau en Villette. il sera présent tout au 
long de l’année un dimanche toutes les deux semaines.

ConTaCT : tél : 02 38 76 92 29 ou 06 14 03 43 88
ou fermeduciran@gmail.com

>  Une fois toutes les deux ou trois semaines, la 
savonnerie de Provence d'antan s'est installée sur 
le marché. Ce commerce propose les produits de 
la savonnerie Marius Fabre de Salon de Provence, 
savons de Marseille noir, d'Alep et des produits 
cosmétiques bio.

ConTaCT : tél : 06 32 99 72 22 ou 06 89 71 14 62
ou mateosim45@hotmail.fr.

Après quelques années sur le marché de Chaingy, la 
vente de produits asiatiques n’est plus présente. 

 1ère édition des « Eco-défis des commerçants et artisans »

Depuis la fermeture de la fleuriste à Chaingy, le local 3 bis rue du Château d’eau reste inoccupé. Il s’agit d’un 
local commercial disponible d’environ 52m². Si vous souhaitez installer votre activité à Chaingy, 

Prenez contact avec l’agence Immodream, 3 rue du Château d’eau, au 02 38 66 88 43

 Un local commercial dans le bourg toujours disponible

 Marché hebdomadaire : des nouveaux commerçants

C
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Vie économiqueChaingy à l'heure numérique

La jeunesse et la culture numérique

Vos démarches en un clic

Depuis cette année 2017, l’etat a décidé de moderniser les démarches telles que 
la carte grise, les passeports, la carte d’identité, le permis de conduire. La mairie 
de Chaingy ne peut plus délivrer ces documents. Avant toute chose, rendez vous 
sur https://ants.gouv.fr et créez un compte.

Bon a sa VoIR : Retrouvez les informations de 
votre commune sur www.chaingy.fr ou sur le profil 
facebook de la mairie via Ville de Chaingy

Bien entendu l’outil digital est un incontournable 
des moins de 20 ans. SMS, réseaux sociaux, internet 
font partie de leurs pratiques essentielles. en 5 ans, 
la navigation sur internet a nettement augmenté. 
en moyenne, les 13-19 ans passent environ 15h par 
semaines sur internet. ils sont nés avec internet et 
le manipulent dès le plus jeune âge. Aujourd’hui, 81 
% des adolescents possèdent un smartphone ! A 
Chaingy, nous nous mettons aussi à la page ! A partir 
du 1er janvier 2018, le Conseil des Jeunes commu-

niquera via sa propre page Facebook et son profil 
instagram. Cela permettra ainsi d’inviter les jeunes 
Cambiens à des événements, partager des infos, 
communiquer sur le quotidien… 

en 2017, 79% de ce jeune public étaient inscrit sur 
Facebook et 42% sur instagram.

Vous souhaitez vous abonner ? 
sur facebook à : Conseil de Jeunes de Chaingy
sur Instagram : cdj_chaingy
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VIDe-aRMoIRes  
Cette année, nous avons organisé une 
nouvelle manifestation qui a  eu lieu le 
dimanche 12 mars 2017 à la salle poly-
valente de 9 h à 18 h. Les exposants 
étaient au nombre de 25, dans une bonne 
ambiance, à refaire.

VIDe-GRenIeRs eT fÊTe fLoRaLe
Celui-ci a eu lieu le 2 avril 2017, avec une 
météo très favorable, les emplacements 
ont été modifiés suite au plan Vigipirate, 
les exposants, au nombre de 75, étaient 
situés sur le parking du polyèdre, rue de 
la Groue, et passage de la Chatonière. 
Notre resto Foire a également été déplacé 
pour des raisons de sécurité, nous avons 
proposé un menu « Portugais » très 
apprécié, 75 repas ont été servis.

JeUDI 13 JUILLeT 2017
Fête Nationale avec au programme 
«Paëlla géante» pour 180 convives qui 
ont savourés ce  menu. Le feu d’artifice 
offert par la Municipalité était de toute 
beauté, il attire toujours un public très 
nombreux, il fut suivi du bal traditionnel 
avec buvette à disposition, appréciée par 
cette très belle soirée d’été.

fÊTe DU VILLaGe eT VIDe-GRenIeRs
Dimanche 17 septembre, la météo était 
désastreuse, très peu de participants, 
environ 40, les visiteurs étaient égale-
ment très peu nombreux ! Notre resto 
Foire a proposé des moules frites et 
les crêpes ont eu beaucoup de succès 
sous cette grisaille automnale, et dans le 
milieu de l’après-midi le soleil est réap-
paru pour terminer cette journée.

L’année s’est terminée par le marché de noël tant attendu 
des petits et des grands, le dimanche 10 décembre, à la 
salle polyvalente, avec le père Noël et son petit train. De 
nombreux exposants étaient présents, très diversifiés, 
créations de bijoux fantaisies, bonbons, déco de Noël, 
présentation de chocolat, peinture sur verre et d’autres 
encore ! 

Le vin et chocolat chaud ainsi que notre tartiflette et nos 
crêpes on fait le bonheur des gourmands.

Un grand merci aux enfants qui se sont séparés de leurs 
jouets, lesquels ont été remis au Secours Populaire de 
Chaingy.

Après ce tour d’horizon de l’année 2017, Chaingy Anima-
tion vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année.

 Chaingy animation, une association attachée
à la vie de la commune.

encore une cinquantaine
de licenciés pour cette 
nouvelle saison.

Votre club de tennis de table accueil-
lera le dimanche 28 janvier 2018 une 
compétition de Critérium Fédéral régional 
masculin en catégorie cadet/junior. Cette 
compétition animera le Polyèdre toute la 
journée à partir de 10h.

Ce sera ouvert au public et l’entrée est 
gratuite. Restauration sur place.

Alors n’hésitez pas à en profiter pour venir 
voir du jeu de qualité !

L’asTTC vous propose : 
> cours encadrés : 
> mardi de 18h à 19h30 
> vendredi de 17h à 18h30 et de 18h30 à 20h

3 séances loisirs :
> mardi de 18h à 21h
> mercredi de 18h à 22h30
> vendredi de 20h à 22h30

en DÉCeMBRe 2017 

n le samedi 2 de 14h30 à 18h00 le 
Théâtre à la Carte, salle numéro 1 (au 
bout du bâtiment de la salle des fêtes)

n le samedi 3 février 2018 de 14h30 
à 18h00 le Théâtre à la Carte, salle 
numéro 1 (au bout du bâtiment de la 
salle des fêtes)

n  le samedi 7 avril 2018 de 14h30 
à 18h00 le Théâtre à la Carte, salle 
numéro 1 (au bout du bâtiment de la 
salle des fêtes)

n le samedi 16 juin à 20h30 à la salle des 
fêtes de Chaingy, spectacle de la troupe !

Vie associative03

quoi de neuf
pour les associations ?

 C’est parti pour une 3ème saison de L’ASTTChaingy !

 Une saison 2018 riche pour la Compagnie du Ginkgo

V
ie

 asso
ciative

Des tournois amicaux ouverts à tous seront organisés 
plusieurs fois dans la saison.

Renseignez-vous en consultant le site du club :
http://astt-chaingy.comati.fr/

Présidente Marylène LePaUMIeR : 02 38 43 40 92 
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en Jujitsu, les jeunes féminines ont également été classées au niveau départemental et régional.

Le club a pour projet de développer une activité de self défense, et a proposé une séance d'initiation gratuite le mardi 28 
novembre 2017. De 19h30 à 21h, au dojo Serge Delvingt.

La séance, ouverte à toutes et à tous (à partir de 13 ans) sera encadrée par le professeur de judo du club, ceinture noire 3è 
Dan, et ancien instructeur de self défense à la police nationale. Pour tout renseignement : Tel 06.24.87.23.04 

 De bons résultats pour le club de Judo

 Les artistes de Béraire

 Connaissez-vous le qi Gong ?

Pratiques déroutantes pour nos esprits cartésiens occidentaux, le simple fait qu’elle soit prati-
quée par des millions de personnes à travers le monde devrait inciter à penser qu’il y a un « autre 
chose ». Et effectivement, dès les premières séances...

Au programme, des mouvements diversifiés et lents, des enchaînements mais aussi des postures, 
des ondulations, des exercices respiratoires, le tout allié à l’attention mentale, la visualisation et la 
méditation. Tout contribue au maintien de la santé et du bien-être.

Il aura suffi d’une clé oubliée pour que le cours normalement prévu en salle se déroule en plein 
air avec le plaisir de profiter de la nature environnante en ces jours d’automne encore cléments.

Vu sur la place du CAC ce mercredi 4 octobre en fin d’après-midi, le groupe de Qi Gong
de Familles Rurales en pleine action avec Pascal, son professeur.

Vie associative03
V

ie
 asso

ciative

Le club de judo de Chaingy
a enregistré de bons résultats
la saison dernière :
une ceinture noire,
2 ceintures marrons,
2 réussites pour le passage
de katas avec de plus, 
d'excellentes places
dans les rencontres interclubs.

L'association "Les artistes de Béraire" 
vous propose tout au long de l'année 
des stages de dessin, aquarelle, acry-
lique, initiation au carnet de voyage, 
etc. pour tous niveaux, animés par des 
Artistes professionnels. 

inscription possible en cours d'année. 
Pour tous renseignements, il vous suffit 
d'adresser un mail à cette adresse : 
artistesdeberaire45@gmail.com 

Gymnastique traditionnelle chinoise de bien-être, de détente,
du relâchement, moyen pour chasser le stress, les voies qui mènent à cette 
discipline qui existait avant le début de l’ère chrétienne sont multiples.
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Le saviez-vous ?04
Le

 savie
z-vo

u
s ?

 Et la modification du Plan Local d’Urbanisme ?

 PaCs en mairie, comment ça marche ? 

 La SNCF ouvre la voie !

Le bureau d’étude et les élus ont travaillé
depuis le printemps !

ils vous présenteront les grandes orientations pour les dix 
ans à venir du nouveau PLU lors d’une réunion publique :
le mardi 20 février 2018 à 20h30 au C.a.C 
intitulée « Les éléments du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable »

notez bien cette date importante de la vie de notre 
commune !

Depuis le mercredi 1er novembre, les Pactes Civils de Solidarité
ne sont plus enregistrés aux greffes des tribunaux d’instance. 

Les futurs partenaires accomplissent désormais cette démarche auprès d’un officier d’état civil 
(le maire et ses adjoints) de la commune où ils décident d’habiter ensemble.

Le couple doit fournir à l’officier d’état civil les documents suivants :
> la convention de Pacs
>  la déclaration conjointe d’un Pacs et les attestations sur l’honneur de non-parenté, de non-al-

liance et de résidence commune 
> un acte de naissance 
> une pièce d’identité en cours de validité 

Aucune copie de la convention n’est conservée en mairie.
La procédure en mairie est gratuite. en revanche, les personnes souhaitant comme avant le 1er 

novembre faire rédiger et enregistrer leur PACS par un notaire devront s’acquitter d’une somme 
fixée par le notaire lui-même. 

LUnDI 
> 10h-11h50 (du 01/10 au 31/03)
> 9h30-11h50 (du 01/04 au 30/09)

MaRDI eT MeRCReDI
> 14h-16h50 (du 01/10 au 31/03)
> 13h30-17h50 (01/04 au 30/09)

VenDReDI 
> 9h-11h50 (du 01/10 au 31/03)
> 8h30-11h50 (01/04 au 30/09)

saMeDI 
> 9h-11h50 et 14h-16h50 (du 01/10 au 31/03)
> 8h30-11h50 et 13h30-17h50 (01/04 au 30/09)

 Jours et heures d’ouvertures de la déchetterie de saint ay

Les travaux continuent sur la voie (Paris)-Orléans-
Tours (particulièrement Blois-Tours), créant des 
modifications ou interruptions spécifiques : ces 
modifications seront publiées auprès du public et 
dans les gares, elles seront disponibles à l’accueil 
de la mairie dès que communiquées.

Les travaux se dérouleront comme les années 
précédentes de nuit, pendant les fins de semaines 
et jours fériés.

D’ores et déjà quelques infos :
>  orléans-Tours : fortes perturbations du 16 juillet 

au 12 octobre 2018, moindres de mi-mars à 
mi-juillet et de mi-octobre à mi-novembre,

>  orléans Paris : interruptions du 31 mars au 2 avril, 
10 au 13 mai, 19-21 mai, 10-11 novembre et 17-18 
novembre 2018.

Le dernier TeR de la journée au départ de Paris sur 
Paris-orléans-Tours sera avancé :
>  Vendredi au dimanche et jours fériés : 22h33 (- 35 

min) – Train 14081,
>  Du lundi au jeudi : 22h52  (- 16 min) - Train 14079.



M
ag

azin
e

 d
'in

fo
rm

atio
n

s m
u

n
icip

ale
s 20

17/
20

18

33

 Droit de réponse

Tribune libre05Tribune libre05
Trib

u
n

e
 lib

re

 Liste Majoritaire

Les vacances se terminent, les longues soirées 
dehors se font plus rares, mais tout cela est super 
car cela sent la rentrée. La rentrée et son cortège de 
nouveautés ou de reprises.

Vous avez pu tout au long de l’été admirer nos "amou-
reux sur les bancs publics". Merci aux  services Tech-
niques pour leur imagination et leur savoir faire. Grâce 
à eux cet été rime avec gaité.

Les associations sportives font leurs inscriptions, 
pourquoi pas de bonnes résolutions pour  les mois 
à venir. L’équipe municipale en place est attentive à 
votre bien être et pour cela elle soutient les associa-
tions financièrement et matériellement.

La SMA (Structure Multi Accueil) est complète (30 
places). elle permet aux tout petits Cambiens ou 
non de s’épanouir  dans un environnement enrichis-
sant. L’équipe sous la nouvelle direction  met tout en 
œuvre pour le bien être des enfants.

Nos petits Cambiens de 3 à 18 ans ont pu pleinement 
profiter de l’ALSH, du Club Ado et du PAJ pendant les 
quatre premières semaines des  grandes vacances 
ainsi  que la semaine avant la rentrée. Ce sont plus de 
528 journées/enfants  qui ont été comptabilisées.

Le nouveau gouvernement a décidé de laisser plus 
d’autonomie aux communes quant aux rythmes 
scolaires, en sachant que c’est toujours l’académie qui 
aura le dernier mot. La municipalité en accord avec 
les enseignants a  décidé de garder pour 2017-2018 la 
même organisation que   l’an passé  pour réfléchir à ce 
qui serait le mieux pour les enfants. Le comité de pilo-
tage des nouveaux rythmes scolaires va reprendre du 
service dans les jours à venir.

Pour les plus petits l’école maternelle est sortie de 
terre et elle est opérationnelle depuis la rentrée. 
Des locaux neufs et bien conçus afin de faciliter les 
apprentissages de nos petits Cambiens. Vous pourrez 
venir voir par vous même le samedi 2 septembre.

Les plus grands ont vu l’ouverture d’une 11ème classe, 
installée de façon provisoire dans L’ABCD (biblio-
thèque de l’école). Cette ouverture invite une réflexion 
quant à l’agrandissement de l’école élémentaire. 
encore un dossier passionnant pour occuper plusieurs 
commissions les soirées de cet hiver.

La canicule a encore sévi cette année. Nos ainés ont 
reçu  un questionnaire leur demandant de s’inscrire 
en mairie afin d’être contactés en cas de  conditions 
météorologiques extrêmes (après la canicule le gel et 
la neige peuvent arriver). Des élus et la police munici-
pale, les joignent personnellement pour s’assurer que 
tout va bien et proposer de l’aide si besoin. Restons 
vigilants et prenons soin de nos ainés.

Dans un souci de sécurité, la municipalité continue son 
programme de réfection des chaussées. Cela ne va pas 
forcement aussi vite que nous le voudrions mais les coûts 
étant très élevés, il faut faire des choix qui ne peuvent que 
mécontenter certains et contenter d’autres.

Comme vous avez pu le constater la Foire horticole du 
mois de Mars ne s’est pas déroulée  sur le tracé habituel. 
L’etat d’Urgence nous impose des nouvelles dispositions 
quant à la sécurité des visiteurs. Ce dispositif sera encore 
appliqué lors de la fête du pays le 17 septembre. 

La municipalité a mis en chantier la révision de PLU (Plan 
Local d’Urbanisme). De nombreuses réunions ont eu lieu. 
Vous serez très prochainement consultés sur ce dossier.

La CCTVL  se met en route lentement. Les compétences 
obligatoires sont en place, les compétences optionnelles à 
retenir avant le 1er janvier 2018 ont été déterminées. Quant 
aux facultatives, le conseil des maires en examinera  l’oppor-
tunité. Nul doute que d’ici à 2020, l’etat en inventera d’autres.

Nous sommes à mi-mandat ; beaucoup de projets ont vu 
le jour, des prévus et des imprévus. Certaines situations 
ont demandé  des réponses rapides et non listées lors de 
l’écriture de notre programme. il reste encore beaucoup à 
faire et nous sommes tous à notre poste pour poursuivre 
ce pourquoi vous nous avez élus. Nous vous remercions 
encore de la confiance que vous nous avez accordée en 
mars 2014. Nous sommes à votre écoute et nous essaie-
rons toujours de vous donner une réponse dans l’intérêt 
collectif. Grâce à vous Chaingy reste une commune où il 
fait bon vivre. N’hésitez pas à consulter le site de la muni-
cipalité sur lequel vous pouvez laisser vos idées.

L’équipe de la majorité municipale

Madame, Monsieur,

Précédemment nous vous avions informés du départ de 
notre directrice générale des services(DGS) et la nécessité 
de recruter un remplaçant. il est de coutume ainsi que par 
conscience professionnelle et de continuité du service 
public, qu’un DGS même muté et d'autant plus dans une 
zone géographique proche, continue à épauler son admi-
nistration jusqu’à la transition définitive. Malgré l’implica-
tion de notre DGS en mutation et la bonne volonté des 
agents de la commune, et particulièrement des cadres 
intermédiaires, Monsieur le Maire a pris la décision, seul, 
de recruter pour une durée déterminée, une directrice de 
cabinet à temps partiel.

Comme son nom l’indique, la tribune est libre et n’engage 
que ses auteurs. Pour autant, lorsqu’elle contient une 
attaque personnelle, je peux, en tant que responsable de la 
publication, demander sa modification, voire son retrait.

Je n’aime pas la censure, aussi ai-je autorisé la publication 
du texte de la minorité et je n’use que de mon droit de 
réponse puisque je suis personnellement attaqué.

Ce que ne supporte pas la minorité, c’est le choix de la 
personne recrutée, à mi-temps, pour aider le personnel 
municipal et les conseillers pendant la période où il n’y a 
plus, dans notre mairie, de directrice générale des services 
(mutée au Conseil régional), de directrice adjointe (en congé 
maternité).

Cette double absence entrainait pour plusieurs semaines 
une surcharge de travail insupportable pour les agents, à 
moins que l’on considère qu’ils ont si peu de travail qu’on 
puisse diminuer l’effectif de deux personnes. Par ailleurs, 
la période de rentrée voit apparaître, dès septembre, des 
dossiers nouveaux qu’il est nécessaire de prendre en charge.

il est de ma responsabilité de maire de tout faire pour 
que notre équipe puisse rester disponible au service des 
administrés.
J’ai donc décidé de recruter pendant cette période tempo-
raire une personne compétente, prête à assurer cette 
mission, en prenant soin de ne pas lui attribuer la moindre 
parcelle d’autorité sur le personnel en place. elle est à leur 
disposition et pas à leur tête.

Mon choix s’est porté sur madame GROUARD-LeJeUNe, 
ancienne attachée parlementaire, licenciée suite à l’échec 
électoral de son employeur qui n’est plus son mari depuis 
de nombreuses années. Cette embauche s’est faite dans 
le respect de la loi, tel que je l’ai précisé à monsieur Boulay 
dans ma réponse à son courrier du 12 octobre dans lequel 
il me menace de poursuites judiciaires. J’ai d’ailleurs déjà 
répondu à son interpellation, au cours du dernier conseil 
municipal, qu’il était pour moi évident, vu l’urgence, de 
recruter une personne dont je connaissais les qualités 
humaines et professionnelles et à laquelle je pouvais 
accorder toute ma confiance.

Pour résumer le fond de cette inutile polémique, la seule 
chose que ne supporte pas la minorité, c’est le nom de l’in-
téressée. Je le savais et je suis heureux de l’avoir fait au vu 
du travail qu’elle effectue depuis son arrivée au profit des 
Cambiens.

Jean Pierre DURAND

Nous ne partageons pas cette décision 
autocratique qui ne répond aucunement 
à améliorer le fonctionnement temporaire 
de notre commune. Sur une courte durée, 
comment une directrice de cabinet peut-elle 
s’imprégner de l’antériorité de notre commune, 
des dossiers en cours, connaître les agents, 
assurer une continuité, sans avoir la connais-
sance du territoire et de ses habitants. 

Nous aurions préféré que Monsieur le Maire 
fasse preuve d'un peu plus de confiance 
envers son équipe d’agents, pendant cette 
vacance de poste, pour confier des missions 
temporaires et spécifiques aux collaborateurs. 
Ce qui aurait permis de les valoriser et de leur 
apporter de la reconnaissance.

Non, Monsieur le Maire a choisi le «copinage», 
en recrutant l’ex-attachée parlementaire de 
Monsieur GROUARD (en lien familiale avec 
celui-ci) qui aux dernières législatives a perdu 
son siège de député. Pendant la campagne 
législative  et dans son dernier édito Monsieur 
le maire a démontré son soutien à Monsieur 
GROUARD, ce que nous ne lui reprochons 
absolument pas.  Chacun reste l ibre de 
soutenir, ou non, un candidat. Mais avouez que 
découvrir que cette directrice soit l’ex-colla-
boratrice du député amène à penser à une 
démarche clientéliste !

en imposant ainsi cette directrice, Monsieur le 
Maire a manqué de clairvoyance en bafouant 
les principes d'un recrutement équitable mais 
surtout sans que le conseil municipal délibère 
sur l’attribution de crédits spécifiques pour 
ce poste (budget non négligeable au vu d’un 
temps non complet). Cette décision person-
nelle imposée en devient donc illégale. Lors 
du conseil municipal du 19/09, Monsieur le 
Maire a annoncé qu’il prendrait ces crédits sur 
ses propres deniers, si besoin. Qu’en sera-t-il ?

Un courrier rappelant le cadre légal lui a été 
adressé  pour demander une mise en confor-
mité de cette situation.

Bonnes fêtes de fin d’année et tous nos meil-
leurs vœux.

Avec vous, un Elan pour Chaingy
Franck BOULAY, Françoise BESANCON,
Orlando LOUREIRO, Christine FRAMBOISIER

 Liste minoritaire
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